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Les outils d'évaluation sont les suivants : 

- Test d'évaluation individuelle initiale (annexes 2 et 3) : il est réalisé lors de la première séance de l'atelier par l'animateur. Il s'agit de
quatre épreuves réalisées rapidement. Elles sont une mesure validée et fiable de l'équilibre et de la force. Leur validité reconnue implique le respect
de leur protocole et une inscription fidèle des résultats sur une fiche standardisée. Ces deux conditions sont utiles et nécessaires pour assurer le suivi
de la personne et permettre un traitement statistique des données.

- Questionnaire d'évaluation individuelle initiale (annexe 4): il est réalisé et complété par l'animateur lors de la première séance de l'atelier
((Equilibres».

- Test d'évaluation individuelle finale (annexes 2 et 3): il est réalisé et complété par l'animateur lors de la 22ème séance. Ce sont les mêmes
épreuves que celles du test d'évaluation initiale.

- Questionnaire d'évaluation individuelle finale (annexe S): il est réalisé et complété par l'animateur lors de la 22ème séance de l'atelier.
Il s'intéresse à la satisfaction ressentie par les participants.

Evaluation des effets de l'atelier après six mois 
Cette évaluation (annexe 6) permet d'apprécier les effets de l'atelier 'Equilibres' à plus long terme, soit environ 6 mois après la fin des séances. 
Il sera possible d'identifier les effets apportés par la participation aux ateliers 'Equilibres' dans la vie quotidienne de chaque parfüipant : dans 
quelle mesure ont-ils mis en pratique les informations sur l'aménagement domiciliaire reçues lors des séances? Dans quelle mesure ont-ils continué 
de pratiquer les exercices individuels proposés? 
Cette évaluation permettra aussi de modifier et d'améliorer les ateliers 'Equilibres' en tenant compte des réponses apportées par les participants. 

3.4. Evaluation de l'implantation des ateliers 

Cette évaluation (annexe 7) destinée à l'animateur permet d'apprécier la couverture des ateliers 'Equilibres' notamment: le nombre �'ateliers mis 
en place par lieu géographique (commune), par institution. 
Elle sera utile également pour mesurer la participation aux ateliers. 
Elle permet aux animateurs de faire part des difficultés rencontrées et de leurs remarques éventuelles 

4. lnf ormation complémentaire
Pour obtenir toutes informations complémentaires, contactez : 

Educa-Santé 
1 b, avenue Général Michel 
6 000 Charleroi 
Tél. 071 3 014 48 
Fax: 071 31 82 11 
E-mail : projets1@educasante.org
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